
Comment gérer l'utilisation de l'IA par les travailleurs frontaliers
au Luxembourg ?

Réponse courte

L'utilisation de l'IA par les travailleurs frontaliers au Luxembourg soulève des enjeux liés à la localisation du

traitement des données. Lorsqu'un frontalier utilise un outil IA en télétravail depuis la France, la Belgique ou

l'Allemagne, les données peuvent être traitées sur des serveurs situés hors du Luxembourg, impliquant des

obligations RGPD renforcées en matière de transferts transfrontaliers.

L'employeur doit vérifier que les solutions IA garantissent un traitement conforme au RGPD, notamment l'interdiction

des transferts hors UE sans garanties. Le télétravail frontalier combiné à l'IA nécessite une attention particulière sur

la localisation des serveurs cloud. Au-delà de 34 jours de télétravail par an (accord-cadre européen), le rattachement

à la sécurité sociale du pays de résidence peut être activé, indépendamment de l'outil utilisé.

Définition

La problématique IA et frontaliers concerne l'utilisation d'outils d'intelligence artificielle par les quelque 230 000

travailleurs frontaliers qui exercent leur activité au Luxembourg tout en résidant dans un pays limitrophe. Lorsque

ces salariés utilisent des outils IA en télétravail, les données transitent potentiellement par des infrastructures

situées dans leur pays de résidence ou sur des serveurs cloud internationaux.

Le transfert transfrontalier de données désigne tout déplacement de données personnelles vers un pays autre

que celui où elles ont été initialement collectées. Au sein de l'UE, la réglementation IA et le RGPD harmonisent la

protection, mais des spécificités nationales subsistent. Les transferts vers des pays tiers (hors UE) sont soumis à

des garanties renforcées (décisions d'adéquation, clauses contractuelles types).

Questions fréquentes

Combien de jours de télétravail un frontalier peut-il faire ?

Au-delà de 34 jours de télétravail par an (accord-cadre européen), le rattachement à la sécurité sociale du pays de résidence peut être
activé. Des accords bilatéraux France/Belgique/Allemagne-Luxembourg fixent par ailleurs des seuils fiscaux spécifiques.

Comment documenter les flux de données IA pour les frontaliers ?

Les flux doivent être inscrits précisément dans le registre des traitements RGPD, en identifiant les transferts transfrontaliers. Le DPO peut
réaliser une analyse d'impact (article 35) sur l'utilisation d'outils IA accessibles depuis l'étranger.

Comment gérer l'utilisation de l'IA par les travailleurs frontaliers ?

L'utilisation de l'IA par les frontaliers en télétravail soulève des enjeux de localisation des données. L'employeur doit vérifier que les
solutions garantissent la conformité RGPD, en particulier l'interdiction des transferts hors UE sans garanties (articles 44-49).
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Faut-il un VPN pour utiliser une IA en télétravail frontalier ?

Oui, l'employeur doit imposer l'utilisation d'un VPN, le chiffrement des données et l'authentification renforcée pour l'accès aux outils IA
depuis l'étranger. Ces mesures de sécurité protègent les données personnelles traitées hors site.

Les transferts de données IA intra-UE sont-ils libres ?

Oui, le RGPD garantit la libre circulation des données personnelles au sein de l'UE. Aucune restriction supplémentaire ne s'applique. En
revanche, les transferts hors UE sont strictement encadrés (articles 44-49 RGPD).

Quels accords bilatéraux concernent les frontaliers luxembourgeois ?

Des accords bilatéraux entre le Luxembourg et la France, la Belgique et l'Allemagne fixent des seuils fiscaux et sociaux spécifiques au
télétravail frontalier. Le règlement CE 883/2004 coordonne par ailleurs les systèmes de sécurité sociale dans l'UE.

Conditions d’exercice

L'utilisation de l'IA par les frontaliers au Luxembourg est encadrée par le RGPD, les accords bilatéraux et le droit de

la sécurité sociale européen.

Critère Détail

Localisation des

données
Vérifier où sont hébergés les serveurs des outils IA (Luxembourg, UE, pays tiers)

RGPD - Transferts

intra-UE
Libre circulation des données au sein de l'UE ; pas de restriction supplémentaire

RGPD - Transferts

hors UE

Interdits sauf décision d'adéquation, clauses contractuelles types ou dérogations (article 49

RGPD)

Cloud et IA
Vérifier les conditions générales du fournisseur cloud : localisation des data centers, sous-

traitants, réplication des données

Sécurité sociale
Accord-cadre européen : au-delà de 34 jours de télétravail/an, rattachement potentiel à la

sécurité sociale du pays de résidence

Accords bilatéraux
France-Luxembourg, Belgique-Luxembourg, Allemagne-Luxembourg : seuils fiscaux et

sociaux spécifiques au télétravail

Art. L.261-1
Information de la délégation du personnel pour tout traitement automatisé de données des

salariés, y compris frontaliers

Modalités pratiques

La gestion de l'IA pour les frontaliers nécessite une approche combinant conformité RGPD, droit social et choix

techniques.
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Étape Détail

Audit des outils

IA

Cartographier tous les outils IA utilisés et identifier la localisation des serveurs, les flux de

données et les sous-traitants

Vérification

RGPD

S'assurer que les transferts de données sont conformes : privilégier les hébergements UE,

mettre en place des clauses contractuelles types si nécessaire

Politique de

télétravail

Intégrer les règles d'utilisation des outils IA dans l'accord de télétravail frontalier, en précisant les

obligations de sécurité

Seuils de

télétravail

Comptabiliser les jours de télétravail avec utilisation d'IA pour ne pas dépasser les seuils des

accords bilatéraux

Sécurité

technique

Imposer l'utilisation d'un VPN, le chiffrement des données et l'authentification renforcée pour

l'accès aux outils IA depuis l'étranger

Formation
Sensibiliser les frontaliers aux bonnes pratiques de sécurité des données lors de l'utilisation

d'outils IA en télétravail

Pratiques et recommandations

Privilégier des solutions IA dont les serveurs sont hébergés dans l'Union européenne pour simplifier la conformité

RGPD et éviter les problématiques de transferts vers des pays tiers.

Intégrer les règles d'utilisation de l'IA dans les avenants de télétravail des travailleurs frontaliers, en précisant les

outils autorisés, les mesures de sécurité et les responsabilités.

Collaborer avec le délégué à la protection des données (DPO) pour évaluer l'impact des outils IA sur les flux de

données transfrontaliers et réaliser une analyse d'impact si nécessaire.

Surveiller les évolutions des accords bilatéraux entre le Luxembourg et les pays limitrophes, notamment les seuils

de télétravail qui peuvent affecter le rattachement à la sécurité sociale.

Documenter précisément les flux de données liés aux outils IA utilisés par les frontaliers dans le registre des

traitements RGPD, en identifiant les transferts transfrontaliers.
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Cadre juridique

Référence Objet

RGPD - Articles 44 à 49 Cadre des transferts de données personnelles vers des pays tiers

RGPD - Article 28 Obligations du sous-traitant (fournisseur cloud/IA)

RGPD - Article 35 Analyse d'impact relative à la protection des données (AIPD)

Règlement CE 883/2004 Coordination des systèmes de sécurité sociale dans l'UE

Accord-cadre européen

télétravail
Seuil de 34 jours de télétravail transfrontalier par an

Art. L.261-1
Information de la délégation du personnel pour traitement automatisé de

données

Art. L.414-1 Information et consultation de la délégation du personnel

La gestion de l'IA pour les travailleurs frontaliers nécessite une vigilance renforcée sur la localisation des données et le respect des

seuils de télétravail. L'employeur doit anticiper les implications RGPD et de sécurité sociale avant de déployer des outils IA

accessibles depuis l'étranger. Une approche coordonnée entre RH, IT et DPO est indispensable.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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